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PHARMACOGNOSIE

Toxicité aiguë, cytotoxicité et effet antiradicalaire de l’extrait
méthanolique des feuilles de l’asphodèle, Asphodelus microcarpus

Acute Toxicity, Cytotoxicity and Antioxidant Activities of Methanolic Extract of Asphodel
Leaves, Asphodelus microcarpus

H. Hosni · A. Salama · A. Abudunia · Y. Cherrah · A. Ibrahimi · K. Alaoui

© Lavoisier SAS 2019

Résumé Asphodelus microcarpus (A.m.) est une plante lar-
gement utilisée en médecine traditionnelle marocaine pour
ses propriétés médicinales qui restent variées et générales.
Une extraction des principes actifs contenus dans les feuilles
d’A.m. a été réalisée par macération à froid au méthanol.
L’extrait obtenu a fait l’objet d’une étude in vitro de cyto-
toxicité qui a révélé un effet cytotoxique sur un modèle de
cellules myéloïdes d’origine humaine (IC50 = 7,81 μg/ml).
Par ailleurs, l’évaluation de l’extrait quant à son activité
antioxydante par la méthode du réactif DPPH s’est révélée
positive (IC50 = 310 μg/ml), et l’étude de sa toxicité aiguë in
vivo sur un modèle animal (souris Swiss) lui confère une
totale innocuité (DL50 > 5 000 mg/kg). Ces études ont été
complétées par un criblage phytochimique afin de mettre
en évidence les familles de métabolites secondaires majori-
taires identifiées ici comme des anthracénosides, tannins et
phénols ; les alcaloïdes sont peu présents. Ainsi, la faible
toxicité in vivo et l’éventuel pouvoir antiprolifératif de
l’extrait fixe d’A.m. in vitro justifieraient son évaluation
future sur différents modèles tumoraux.

Mots clés Asphodelus microcarpus · Toxicité aiguë ·
Cytotoxicité · Antioxydant · DPPH · MTT

Abstract Asphodelus microcarpus (A.m.) is one of the
important plants used in traditional medicine in Morocco,
due to its various interesting chemical composition. An
extraction of the bioactive compounds contained in leaves
was carried out by cold maceration with methanol; cytoto-
xicity of A.m. extract was assessed using MTT (Tetrazo-
lium bromide salt solution) and tumoral cells of mye-
loid cell lines (IC50 = 7.81 μg/ml). Also the extract was
assessed for antioxidant activity using DPPH (2,2-
diphényl-1-picrylhydrazyle) method and it gave a positive
result (IC50 = 310 μg/ml). The study of acute toxicity in
vivo using Swiss mice as an animal subject was conducted
to verify the safety of the leaves of A.m. at different doses
(DL50 > 5,000 mg/kg). These studies were completed with
a phytochemical screening to identify the bioactive secon-
dary metabolites such as anthocyanosides, tannins and phe-
nols. Alkaloids were not abundant. Thus, the low toxicity
in vivo and the antiproliferative potency of extract of A.m.
leaves in vitro would justify its future evaluation on diffe-
rent tumor models.

Keywords Asphodelus microcarpus · Acute toxicity ·
Cytotoxicity · Antioxidant · DPPH · MTT

Introduction

La phytothérapie est l’art de se soigner par les plantes médi-
cinales ; elle est improprement dite « médecine douce »,
« douce » s’apparentant généralement à « sans danger ».
Or, la phytothérapie peut être dangereuse selon les plantes
et les doses administrées, et l’on parlera plutôt de « médecine
issue de la tradition ». La médecine traditionnelle est définie
comme la somme totale des connaissances, compétences et
pratiques qui reposent, rationnellement ou non, sur les théo-
ries, croyances et expériences propres à une culture et qui
sont utilisées pour garder les êtres humains en bonne santé
ainsi que pour prévenir, diagnostiquer, traiter et guérir des
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maladies physiques et mentales. Dans certains pays, les
appellations médecine parallèle/alternative/douce sont syno-
nymes de médecine traditionnelle [1].

La situation géographique du Maroc, privilégié par une
double façade maritime ainsi que par sa diversité orogra-
phique avec quatre grandes chaînes montagneuses (Rif,
Moyen Atlas, Haut Atlas et Anti-Atlas à altitudes dépassant
2 000 m dans le Rif, 3 000 m dans le Moyen Atlas et 4 000 m
dans le Haut Atlas), lui confère une grande variabilité clima-
tique accompagnée d’une diversité importante du couvert
végétal et d’une flore riche et variée. La flore vasculaire
compte 3 913 espèces et 1 298 sous-espèces (dont 426 sous-
espèces types), réparties en 155 familles et 981 genres. Le
nombre d’espèces endémiques s’élève à 640 espèces (16 %)
et 280 sous-espèces (32 %) [2].

Ces chiffres traduisent fidèlement la richesse et la diver-
sité de la flore marocaine. Les connaissances empiriques en
matière de médecine traditionnelle par les plantes au Maroc
se sont transmises oralement à travers les générations et se
sont enrichies grâce à une situation géographique straté-
gique. Actuellement, les chercheurs se fondent de plus en
plus sur la médecine traditionnelle et son savoir-faire pour
extraire, identifier et doser à partir de la plante d’intéressan-
tes molécules ou des principes actifs qui peuvent être utilisés
en thérapeutique et répondre ainsi à des problèmes de santé
humaine.

Par ailleurs, l’exploitation et le commerce des plantes
aromatiques et médicinales (PAM) représentent, pour plu-
sieurs familles marocaines dans le monde rural, une source
de revenus non négligeable, il suffit de constater l’épa-
nouissement du marché des plantes médicinales et la mul-
tiplication des vendeurs de PAM et des produits à base de
plantes.

Le présent travail s’inscrit ainsi dans le cadre d’un pro-
gramme de valorisation des PAM marocaines. Il a pour
objectif d’étudier la toxicité aiguë (in vivo), la cytotoxicité
(in vitro) et l’activité antioxydante de l’extrait méthanolique
de l’asphodèle, Asphodelus microcarpus (A.m.).

Un criblage phytochimique a été réalisé afin de mettre en
évidence les familles de métabolites secondaires majoritaires
dotés de propriétés anticancéreuses, antioxydantes et anti-
inflammatoires importantes [3], délimitant le screening phar-
macologique réalisé dans cette étude.

Le choix de la plante objet de ce travail s’est porté sur
l’asphodèle « A.m. » ou ( يفيصلاقوربلا ) au vu de son
utilisation traditionnelle ; elle pousse autour du bassin médi-
terranéen sur des terrains pauvres et moyennement arrosés,
dans des régions sableuses et rocailleuses, généralement
dans les forêts du Nord de l’Afrique [4]. En dialecte maro-
cain, elle répond à différentes appellations telles berwag,
îgri, îmegri, blîluz, âbliluz.

Matériels et méthodes

Collecte et séchage de la plante

La plante a été récoltée au mois de mars 2015 dans la zone
d’Ain Aouda, près de Rabat, elle a été identifiée par les bota-
nistes de l’Institut scientifique de Rabat, et un échantillon
d’A.m. est déposé sous le no RAB78996, dans l’Herbier
national, dont l’index Herbariorum est RAB [5], qui corres-
pond au nom de la ville de Rabat, siège de cet herbier.

Mode d’extraction

Après séchage à température ambiante et à l’abri du soleil,
les feuilles d’A.m. ont été broyées avant de faire l’objet
d’une extraction par macération à froid au méthanol, répétée
jusqu’à épuisement, suivie d’une filtration. Le filtrat est
concentré à l’aide d’un rota-vapeur (60 °C), et l’extrait
obtenu est conservé dans des flacons opaques et entreposé
dans un endroit frais et sec.

Caractérisation phytochimique

La caractérisation et la mise en évidence des familles chimi-
ques d’extrait des feuilles de l’A.m. ont été réalisées ici par
les tests :

• anthracénosides : dérivés phénoliques de l’anthracène,
ils sont souvent présents dans les plantes sous forme hété-
rosidique et mis en évidence par la réaction de Borntrae-
ger [6] ;

• alcaloïdes : molécules organiques hétérocycliques azotées
basiques, elles forment un précipité blanc ou coloré en
réaction de Mayer et de Dragendorff [7] ;

• saponosides : hétérosides naturels, ils ont comme proprié-
tés physicochimiques les plus caractéristiques la modifi-
cation de la tension superficielle et le pouvoir moussant en
solution aqueuse [6] ;

• tannins : complexes polyphénoliques capables de précipi-
ter les protéines, ils sont détectables par la réaction de
Batesmith [8,9] ;

• polyphénols : les teneurs en polyphénols totaux des diffé-
rents extraits sont déterminées selon la méthode de Folin-
Ciocalteu [10] ;

• flavonoïdes : responsables de la coloration des fleurs et
des fruits et sont mises en évidence par la réaction de
« cyanidine » qui est colorimétrique. L’apparition d’une
couleur rouge indique la présence de flavonoïdes [11] ;

• quinones : composés aromatiques, leur recherche se fait
par la réaction de Borntraeger. La présence de quinones
libres est confirmée par addition de quelques gouttes de
NaOH 0,1 M, lorsque la phase aqueuse vire au jaune,
rouge ou violet [12].
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Dosage des polyphénols

La teneur des phénols a été déterminée par spectrophotomé-
trie selon la méthode de Folin-Cioclateu par Spanos et
Wrolstad [13] et modifiée par Lister et Wilson [14]. 0,5 ml
de l’extrait méthanolique des feuilles d’A.m. sont mis en
présence de 2,5 ml de réactif de Folin-Ciocalteu dilué à
1/10 à l’eau distillée. Le milieu est agité à l’aide d’un vortex,
puis sont rajoutés 4 ml d’une solution de carbonate de
sodium (Na2CO3 : 7,5 %). Le mélange est ensuite incubé
dans un bain-marie à 45 °C pendant 30 minutes, et l’absor-
bance est lue à 765 nm par spectrophotométrie UV-Vis-2450
Shimadzu contre un blanc. Une courbe d’étalonnage est pré-
parée en utilisant l’acide gallique comme standard, les résul-
tats sont exprimés en milligrammes d’équivalent d’acide gal-
lique par gramme d’extrait sec (mg EAG/g ES).

Dosage des flavonoïdes

La teneur en flavonoïdes a été déterminée par spectrophoto-
métrie selon la méthode décrite par Dewanto et al. [15] ; 1 ml
d’échantillon est rajouté à 6,4 ml d’eau distillée puis à 0,3 ml
de NaNO2 à 5 %. 0,3 ml d’AlCl3 à 10 % est rajouté après
cinq minutes, puis le mélange est laissé au repos. Après six
minutes de repos, 2 ml de NaOH 1M sont rajoutés, l’ensem-
ble est alors mélangé puis incubé à l’ombre à température
ambiante pendant 30 minutes. L’absorbance est enregistrée
contre un blanc à 510 nm. La rutine à 50–400 μg/ml est
utilisée comme standard, et la teneur en flavonoïdes est
exprimée en équivalent rutine par gramme d’extrait sec
(mg ER/g ES).

Étude de la toxicité aiguë

La DL50 d’A.m. a été déterminée suivant la ligne directive de
l’Organisation de coopération et de développement écono-
mique (OCDE), no 423 [16].

Les animaux utilisés dans les tests sont des souris Swiss,
adultes, âgées de 2 à 2,5 mois et pesant 20 à 30 g provenant
de l’élevage de l’animalerie centrale de la faculté de méde-
cine et de pharmacie de Rabat. En l’absence de données sur
la toxicité de la substance d’essai et pour des raisons liées au
bien-être des animaux, la dose initiale utilisée est celle
recommandée par la ligne directrice de l’OCDE, Ligne
423, soit 300 mg/kg par voie orale [16]. La dose de
2 000 mg/kg VO a par la suite été évaluée.

Test de l’activité antiradicalaire par méthode au DPPH

Le DPPH, 1,1-diphény1-2-picrylhydrazyle, radical libre de
couleur violette, est réduit en un composé de couleur jaune
en présence de composés antiradicalaires [17].

Un antioxydant aura la capacité de donner un électron au
radical synthétique DPPH de coloration violette pour le sta-
biliser en DPPH– de coloration jaune [18].

La mesure de la diminution de la coloration violette à la
fin de l’expérience permet de déterminer l’IC50, définie
comme la concentration de l’extrait correspondant à 50 %
d’inhibition.

Cinquante microlitres de différentes concentrations des
échantillons de l’extrait sont mis en présence de 1 ml de la
solution méthanolique (0,5 g/5 ml) de DPPH ; le volume est
ajusté à 3 ml par ajout de méthanol dans chaque tube.

Les tubes sont ensuite mis à l’obscurité à température
ambiante pendant 30 minutes. L’absorbance est mesurée à
517 nm. L’absorbance d’un échantillon témoin contenant la
même quantité de méthanol et la solution de DPPH est uti-
lisée comme témoin négatif. La quercitrine est utilisée
comme témoin positif. L’activité antioxydante, ou le pour-
centage d’inhibition du radical DPPH par les échantillons, a
été calculée selon la formule suivante :

AA(%) = ((Abs control – Abs ech)/Abs control) × 100
avec AA(%) : activité antioxydante
Abs control : absorbance du témoin (DPPH/méthanol)
Abs ech : absorbance de l’échantillon (DPPH/extrait à

tester)
Pour chaque concentration, le test est répété trois fois.

L’IC50 est définie comme étant la concentration inhibitrice
de l’échantillon nécessaire pour piéger 50 % du DPPH.

Étude de la cytotoxicité

Une lignée cancéreuse myéloïde provenant d’un patient
suivi pour un cancer du sang de type LMA (leucémie myé-
loïde aiguë) au service d’oncologie du CHU de Fès a
été utilisée afin d’évaluer l’effet antileucémique in vitro
de l’extrait à l’étude. La croissance cellulaire globale
a été évaluée au moyen du test colorimétrique MTT
(3[4,5-diméthylthiazol-2yl]-bromure de diphényltétrazo-
lium, Sigma Aldrich, France).

Test MTT

Ce test d’évaluation de la prolifération cellulaire est fondé
sur la capacité des cellules vivantes à réduire le MTT, de
couleur jaune, en bleu de formazan de couleur violette.

Les cellules ont été mises en culture dans un milieu MEC
(matrice extracellulaire) fourni par la société Biopharma
(Rabat) contenant un milieu de base MEM (minimum essen-
tial medium) supplémenté de 10 % de FBS (fetal bovine
serum), 0,2 % d’antibiotiques, 0,2 % d’antifongiques et
1 % de L-glutamine, sur microplaque de 96 puits (à raison
de 10 000 cellules par puits) dans un incubateur à CO2 sous
5 % de CO2 à 37 °C.
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Après 24 heures d’incubation, l’extrait d’A.m. dont on
souhaite mesurer l’effet sur la croissance cellulaire est
rajouté à chaque puits. La plaque est incubée une seconde
fois pendant 72 heures au terme desquelles est rajouté le
MTT. Trois heures après ce rajout apparaît une coloration
violette d’intensité proportionnelle au nombre de cellules
vivantes dans chaque puits. Cette coloration a été évaluée
quantitativement par spectrophotométrie en utilisant un lec-
teur de microplaque (ELx808 de marque Biotek) à une lon-
gueur d’onde de 550 nm [19].

L’essai a été analysé en tétraplication avec 12 dilutions en
cascade 1 ; 1/2 ; 1/4 ; 1/8… à partir de la solution mère à
1 mg/ml.

Le pourcentage d’inhibition est calculé selon la formule :
Pourcentage d’inhibition = ((C – T)/C) × 100
avec C : absorbance du témoin
T : absorbance du traitement

Résultats

Rendement d’extraction

Le rendement d’extraction méthanolique obtenu par macéra-
tion froide au méthanol des feuilles de l’A.m. est de 27,3 %
(m/m).

Criblage phytochimique

Il ressort de l’analyse du tableau 1 que les feuilles d’A.m.
sont riches en anthracénosides, en tannins flavaniques, en
polyphénols et en flavonoïdes. Elles contiennent également
des alcaloïdes à l’état de trace.

Dosage des polyphénols

L’analyse quantitative des phénols a été déterminée en se
référant à une courbe d’étalonnage dressée à partir d’une

gamme de solutions standard d’acide gallique établie sépa-
rément. La quantité des phénols totaux dans les extraits est
exprimée en mg EAG/g ES.

La quantité de polyphénols est évaluée à 39,7 mg EAG/
g ES.

Dosage des flavonoïdes

Le dosage des flavonoïdes a été réalisé par la méthode de
trichlorure d’aluminium (AlCl3), en adaptant la même pro-
cédure, utilisant la courbe d’étalonnage de la rutine, et la
quantité des flavonoïdes est exprimée en mg ER/g ES.

La quantité des flavonoïdes est évaluée à 45 mg ER/g ES.

Étude de la toxicité aiguë

La dose initiale de 300 mg/kg VO avec une répétition d’essai
n’a induit aucun cas de décès. Selon les règles dictées par
l’OCDE 423, la dose d’essai a été augmentée à 2 000 mg/kg
VO. Avec un test confirmatif dans les mêmes conditions
expérimentales, aucun décès n’a également été enregistré.

Ainsi, d’après les résultats obtenus (Fig. 1), et selon la
ligne directrice de l’OCDE pour les essais de produits chimi-
ques, méthode par classe de toxicité aiguë, adoptée le
17 décembre 2001, l’on peut conclure que la DL50 de l’extrait
fixe des feuilles d’A.m. est supérieure à 5 000 mg/kg VO.

Étude de l’effet antiradicalaire

Les résultats présentés sur la figure 2 quant à l’activité anti-
radicalaire de l’extrait méthanolique des feuilles d’A.m.
montrent une IC50 évaluée à 310 μg/ml, soit 0,310 mg/ml.

Étude de la cytotoxicité

Pour étudier l’effet antileucémique de l’extrait méthanolique
des feuilles d’A.m., une série de dilutions en cascade (1 000–
0,48 μg/ml) a été préparée à partir d’une concentration de
1 g/ml de ce même extrait. Par la suite, les cellules ont été

Tableau 1 Familles de composés chimiques mis en évidence

dans les différents extraits

Test Feuilles

Détection des anthracénosides +

Détection des alcaloïdes (+/–)

Détection des saponosides –

Détection des tannins (flavaniques) +

Détection des polyphénols +

Détection des flavonoïdes +

Détection des quinones –

– : absence ; (+/–) : faible présence ;+ : abondant

Fig. 1 Évolution de la moyenne des poids des souris après admi-

nistration de l’extrait méthanolique des feuilles d’Asphode-

lus microcarpus à 300 mg/kg VO et 2 000 mg/kg VO
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traitées par les différentes dilutions et incubées à 37 °C pen-
dant 48 heures. La viabilité et la prolifération des cellules ont
été analysées en utilisant le test de MTT. Les pourcentages
d’inhibition de la croissance cellulaire sont représentés sur la
figure 3. Enfin a été déterminée l’IC50 ou concentration inhi-
bitrice de 50 % du taux de croissance de la population cel-
lulaire considérée après trois jours de culture en présence de
l’extrait fixe d’A.m. à 7,81 μg/ml. Ces résultats indiquent
que l’extrait méthanolique des feuilles d’A.m. induit une
activité antiproliférative sur les cellules myéloïdes à partir
de la concentration 7,81 μg /ml.

Discussion

À travers le monde, la médecine traditionnelle joue un rôle
important dans la prévention et le traitement de plusieurs
maladies [20,21].

Au Maroc, les PAM sont utilisées de manière empirique,
d’où la nécessité de mieux les valoriser pour qu’elles soient
utilisées dans la thérapie et en tirer scientifiquement, ce qui
pourrait être utile à la santé et au bien-être. Dans cette pers-
pective, le présent travail, qui s’inscrit dans le cadre d’un
programme de valorisation des PAM marocaines, a été
consacré à l’étude de la toxicité aiguë (in vivo), l’activité
antioxydante et l’effet cytotoxique (in vitro) de l’extrait
méthanolique de l’asphodèle, A.m. Le rendement d’extrac-
tion méthanolique obtenu par macération froide au méthanol
des feuilles d’A.m. a été évalué à 27,3 % (m/m).

Le criblage phytochimique a permis de mettre en évi-
dence la richesse des feuilles de l’Asphodèle en anthracéno-
sides, ce qui confirme les travaux antécédents de Hammouda
et al. [22] et El-Ghaly [23]. Une autre recherche réalisée par
Di Petrillo et al. [24] a mis en évidence des teneurs élevées
en polyphénols et en flavonoïdes, ce que nous confirmons
dans la présente étude.

Le criblage phytochimique a également révélé la présence
de quelques traces d’alcaloïdes, et puisque cette plante est
utilisée en médecine traditionnelle marocaine et par voie
interne, une étude de son innocuité a été effectuée via l’éva-
luation de la toxicité aiguë in vivo, qui a soulevé que la DL50

de l’extrait fixe des feuilles d’A.m. est supérieure à
5 000 mg/kg VO, ce qui confère à l’extrait une toxicité clas-
sée très faible, voire absente [25].

Nous nous sommes intéressés par la suite à l’évaluation
de l’activité antioxydante, puisque les antioxydants jouent
un rôle important dans le métabolisme humain. En effet, le
déséquilibre entre les antioxydants et les radicaux libres
conduit au stress oxydatif [26]. À cet effet, nous avons effec-
tué le test antioxydant fondé sur le piégeage du radical libre
DPPH, révélant une IC50 de l’extrait méthanolique de
310 μg/ml.

Selon Di Petrillo et al. [27], l’extrait éthanolique a un
pouvoir antioxydant supérieur, avec une IC50 de 55,9 μg/
ml, tandis que l’extrait méthanolique des feuilles d’A.m. a
montré une IC50 de 140,85 μg/ml, lui conférant un pouvoir
antiradicalaire deux fois plus important que celui de l’extrait
méthanolique de notre espèce végétale, ce qui signifie que
les composés chimiques extraits d’une plante sont variables
selon le type de solvant d’extraction et l’origine géogra-
phique de la plante récoltée.

Une forte relation entre l’activité antioxydante et la teneur
en polyphénols a été montrée par plusieurs travaux antécé-
dents [28–34]. À cet effet, on a effectué un dosage des poly-
phénols totaux et des flavonoïdes afin de déterminer leurs
teneurs dans l’extrait méthanolique d’A.m.

Les résultats de ce dosage consistent en une quantité des
polyphénols = 39,7 mg EAG/g ES et de flavonoïdes =
45 mg ER/g ES. Di Petrillo et al. ont évalué un taux équiva-
lent en polyphénols (35,48 mg EAG/g ES) contrairement
aux flavonoïdes en faible quantité (17,28 mg ER/g ES)

Fig. 2 Évolution du pourcentage d’inhibition radicalaire

par l’extrait méthanolique des feuilles d’A.m. en fonction

de la concentration

Fig. 3 Pourcentage de croissance des cellules cancéreuses myéloï-

des en fonction des différentes concentrations de l’extrait méthano-

lique des feuilles d’A.m
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[27]. Cette variation peut être expliquée par l’effet des condi-
tions pédoclimatiques du pays d’origine.

La présence des anthracénosides, tannins flavaniques,
polyphénols, flavonoïdes, ainsi que quelques traces d’alca-
loïdes a été mise en évidence. Ces métabolites secondaires
présents dans la plante peuvent être responsables de plu-
sieurs activités pharmacologiques, notamment des propriétés
antitumorales [34,35]. Ainsi, l’étude de l’activité cytoto-
xique a montré que l’extrait méthanolique des feuilles
d’A.m. induit une activité antiproliférative sur les cellules
myéloïdes LMA à partir de la concentration 7,81 μg/ml.
Une étude antérieure menée par Aboul-Enein et al. a montré
que l’effet anticancéreux de l’A.m. induit sur les cellules
EACC, une lignée isolée de la tumeur d’ascite chez la souris,
est très réduit (extrait aqueux : 9,09 % ; extrait éthanolique :
1,94) en le comparant à d’autres plantes égyptiennes telles
Atriplex Sp., Astragalus pinosus, Cistache phelypaea et
Solanum nigrum [36].

Ghoneim et al. ont réussi à isoler et à caractériser des
anthraquinones antileucémiques à effet cytotoxique sur les
cellules HL60 et K562, avec IC50 respectivement pour :
l’asphodéline-10′-oxanthrone-10′-β-D-arabinopyranoside
(1) (0,07 μm ; 0,29 μm), l’asphodéline-10′-oxanthrone-10′-
β-D-xylopyranoside (2) (0,35 μm ; 0,36 μm), chrysalodine-
10′-oxanthrone-10′-β-D-glucopyranoside (3) (3,10 μm) ;
4,10 μm) et également des anthraquinones connues ; la ramo-
sine (4) (1,50 μm ; 2,50 μm) et l’émodine (5) (1,50 μm ;
2,90 μm), dans lesquelles 1, 2 et 3 sont nouveaux [37], et dans
une autre étude, Ghoneim et al. ont isolé neuf autres nouveaux
composants dont 7 et 9 sont doués d’un potentiel cytotoxique
plus important contre les lignées leucémiques HL60
(0,08 μm ; 0,024 μm) et K562 (0,15 μm ; 0,065 μm) [38].

Pour l’extrait éthanolique des feuilles d’A.m., l’étude
menée par Di Petrillo et al. a montré qu’il n’y a pas d’effet
cytotoxique sur les cellules A549 (IC50 > 100 μg/ml) [24].

L’extrait d’A.m. a influencé la croissance des cellules
LMA de la présente étude et des cellules HL60 et K562 de
l’étude menée par Ghoneim et al. [38] ; par contre, il n’a pas
d’action sur les cellules A549 selon l’étude réalisée par Di
Petrillo et al. [24].

Cette variation d’activité cytotoxique peut être expliquée
par un effet cytotoxique sélectif.

Conclusion

Le criblage phytochimique a montré une richesse des feuilles
d’A.m. en anthracénosides, tannins flavaniques, polyphé-
nols et flavonoïdes. Elles contiennent également quelques
traces d’alcaloïdes.

L’étude de la toxicité aiguë a permis de prouver que
l’extrait méthanolique des feuilles est faiblement toxique in

vivo par voie orale (DL50 > 5 000 mg/kg VO), ce qui lui
confère un caractère d’innocuité.

In vitro, l’étude de l’activité cytotoxique a montré un effet
anti leucémique significatif de l’extrait à partir de la concen-
tration 7,81 μg/ml, l’on en déduit que les feuilles d’A.m.
agissent sur les cellules leucémiques. Selon la littérature
[24], les feuilles n’ont pas influencé la croissance d’autres
lignées cellulaires cancéreuses, ce qui confère à leur poten-
tiel anticancéreux un caractère sélectif.

Un pouvoir antiradicalaire à partir de la concentration
310 μg/ml a été mis en évidence, il peut être dû à la présence
des polyphénols (39,7 mg EAG/g ES) et des flavonoïdes
(45 mg ER/g ES) dans les feuilles d’A.m.

La richesse de l’A.m. du Maroc en métabolites secondaires
ouvre de nouvelles perspectives expérimentales à envisager,
telles que la recherche de propriétés anti-inflammatoires des
extraits in vivo. En raison de sa faible toxicité in vivo et de
son potentiel antiprolifératif in vitro, il serait nécessaire de
tester maintenant l’extrait des feuilles sur d’autres différents
modèles tumoraux.
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